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Ordre du jour

• État du programme
• Spécification du 1er octobre – Nouveauté
• Étiquetage pour ENERGY STAR
• Présenter l’information sur les modèles
• Vérification du produit
• Changements des spécifications – Phase 2



État du programme

En date du 10 novembre 2010 :
• Fabricants : 427

– 38 fabricants ont jusqu’au 30 novembre pour 
signer le nouvel accord.

• Détaillants/Distributeurs : 183
• Partenaires commerciaux : 12
• 677 748 modèles de produits inscrits dans 

la base de données, dont :
– 424 288 fenêtres
– 253 287 portes 
– 173 puits de lumière



État du programme

• Prolongation de la date limite des « demandes » à janvi er 2011 pour l’étiquetage 
obligatoire :
– 95 demandes de prolongation acceptées

• Changements à la nouvelle entente administrative (oc tobre 2009) :
– Doit inscrire et étiqueter tous les modèles du fabricant annoncés comme produits 

homologués ENERGY STAR au Canada (dont les produits sous marque privée)
– Doit garder la liste des produits à jour
– Doit remplir l’enquête sur le participant, au besoin
– Les fabricants n’ayant pas signé seront retirés de la liste le 30 novembre 2010

• Feuille d’inscription du produit
– Les formulaires récents peuvent traiter jusqu’à 10 000 modèles différents et 

peuvent avoir une taille allant jusqu’à 3 Mo
– À l’avenir, un formulaire renfermera les versions anglaises et françaises – les 

formulaires pour les fenêtres et les puits de lumière ont été regroupés
– Possibilité d’un outil de téléchargement de données du NFRC

• Publications
– Révision du feuillet de documentation et de la fiche de poche
– Guide de demande révisé d’ici la mi-décembre
– Révisions de l’affiche et du livret sur les fenêtres au début de l’année prochaine



Spécification du 1 er octobre

Nouveauté :
• Niveaux de critères pour chacune des 4 zones 

rendus plus stricts
• Nouveaux indices de RE minimal pour le 

cheminement de conformité du facteur U (fenêtres 
seulement)

• Essai obligatoire du rendement structural des 
fenêtres, portes coulissantes en verre et puits de 
lumière

• homologation obligatoire de la durabilité du verre 
isolant (VI) pour tous les produits

• Étiquetage obligatoire pour tous les produits



1er octobre 2010 — Canada
Fenêtres

Nouveau : Indice de RE minimal pour le cheminement d e conformité du facteur U 
dans chacune des zones

Nouveau : homologation de la durabilité du VI – Essai du rendement structural
Fuite d’air maximale : 1,65 m 3/h/m ou 1,5 l/s/m 2



1er octobre 2010 – Canada
Portes

Nouveau : homologation de la durabilité du VI
Nouveau : Essai du rendement structurel (portes coul issantes en verre 

seulement) 
Portes coulissantes en verre seulement – Fuite d’air  maximale 

1,65 m3/h/m ou 1,5 l/s/m 2



1er octobre 2010 — Canada
Puits de lumière

Nouveau : homologation de la durabilité du VI – Essai du rendement 
structural

Aucune exigence relative à la fuite d’air maximale





Étiquetage obligatoire

À moins qu’un fabricant n’obtienne une 
exemption temporaire, toute fenêtre ou porte 
et tout puits de lumière homologué ENERGY 
STAR doit porter :

1. Le symbole ENERGY STAR, et
2. Les étiquettes temporaires et permanentes 

de l’organisme qui certifie les valeurs de 
rendement, et

3. Toute étiquette ou marque exigées par 
l’organisme ayant homologué la durabilité du 
bloc-fenêtre à vitrage isolant.



Modèle de fenêtre homologué par un 
organisme d’homologation canadien

Étiquette ENERGY STAR 

Étiquette temporaire de 
l’organisme 
d’homologation



Modèle de porte homologué par NFRC

Étiquette ENERGY STAR 

Étiquette temporaire du NFRC

Impérial/Métrique

Modèle indiqué

Unilingue disponible 
seulement



Choisir ses étiquettes

• Fenêtre, porte ou puits de lumière?
• homologué selon CSA A440.2 ou NFRC 100 / 200?
• Bilingue ou unilingue (NFRC seulement)
• Rendement structural homologué? Si oui, A440.0 

ou NAFS?
• Choix d’étiquette ENERGY STAR : avec ou sans 

carte?
• Quelle(s) zone(s) de qualification ENERGY STAR?
• Couleur, échelle de gris ou bigarré?



Éléments importants à garder 
en tête lors de l’étiquetage

• Étiquette avec les zones correspondantes aux 
spécifications du 1er octobre

• Inclure un numéro de référence de RNCan, le code du 
modèle ou un numéro d’homologation NFRC

• Toujours afficher la bonne zone de qualification. Par 
exemple, il est incorrect d’inscrire l’homologation pour 
les zones AB lorsque le modèle convient aux zones ABC

• Pour les fenêtres et les portes coulissantes 
homologuées par le NFRC, inscrire la bonne valeur RE 
dans la partie ENERGY STAR de l’étiquette

• Dire aux clients de conserver les étiquettes temporaires
• LIRE les lignes directrices



Présenter l’information sur le 
modèle

• Inscrire la date de la demande
• Remplir l’information sur le fabricant
• Inscrire le numéro d’homologation du NFRC
• Inscrire une date de suppression pour les 

modèles à archiver
• Créer des codes de modèle (sans dédoublement)
• Inscrire tous les renseignements nécessaires 

(surlignés en jaune)
• Inscrire la largeur de la cavité de vitrage en mm 

et non en pouces



Vérification du produit

• RNCan met au point une stratégie pour 
effectuer la vérification indépendante du 
rendement du produit en 2011

• L’étendue de la vérification sera 
proportionnelle au financement disponible

• La vérification peut comprendre des 
essais et évaluations aveugles



Considérations de la Phase 2 

• Rapport de 2008 d’Enermodal
– Réduire les niveaux d’une autre zone pour la Phase 2

• Examiner la valeur maximale du facteur U et les 
valeurs minimales de RE

• Réduction de la fuite d’air maximale?
• Étendre les prescriptions d’essais de rendement 

structural aux portes?
• Considérations concurrentielles :

– Économie d’énergie
– Coûts pour les consommateurs
– Réduire les choix?
– Coûts et effets pour l’industrie



Calendrier actuel de la Phase 2 

Sujet Échéance

Recherche et analyse Printemps 2011

Publication de l’ébauche 
des critères

Été 2011

Examen des commentaires 
et recherche 
supplémentaire

Été/Automne 2011

Publication définitive des 
critères

Hiver 2012

Date d’entrée en vigueur Janvier 2014



Merci

Coordonnées : 
Steve Hopwood

Gestionnaire de comptes ENERGY STAR
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www.energystar.nrcan.gc.ca


